
TRAVAUX EN HAUTEUR

VÉRIFICATEUR EPI

TH08

P

PUBLIC

Toute personne souhaitant acquérir les 
connaissances suffisantes pour vérifier 
des EPI contre les chutes de hauteur.

PRÉREQUIS

Compréhension de la langue française.
Savoir lire et écrire.

DURÉE

1 jour / 7 heures

PRÉCONISATION RECYCLAGE

Recommandé tous les 2 à 3 ans.

VALIDATION

Attestation de formation délivrée si le 
contrôle en cours de formation et l’évalua-
tion finale sont positifs.

LES +

Mise à disposition d’EPI non conforme.
Formateur expérimenté et passionné.
Adaptée et adaptable à vos équipements.
Modèles de fiches et de registre EPI 
fournis.

COMPÉTENCES VISÉES :
Acquérir les compétences permettant à un utilisateur d’avoir ses 

mains libres pour effectuer son travail. Les modules complémen-

taires viennent en complément de la formation initiale TH01.

INTRA INTER

MODULE THÉORIQUE

 • Connaitre les risques du travail en hauteur ;

 • Appréhender le contexte réglementaire ;

 • Définir les objectifs de la vérification des EPI ; 

 • Connaitre les équipements de protection individuelle contre les 

risques de chute ;

 • Connaitre les principales normes ;

 • Appréhender le choix des EPI ; 

 • Connaitre les procédures de stockage, de vérification et d’entretien 

des EPI ;

 • Renseigner et mettre à jour le registre de sécurité.

MODULE PRATIQUE

 • Assimiler les procédures de vérification sur les EPI utilisées ;

 • Réaliser des vérifications sur des lots d’EPI pédagogique et sur les 

EPI fréquemment utilisés ;

 • Connaitre les aides au contrôle de différents fabricants.

COMPÉTENCES VISÉES
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